
 

 Si l’objet à jeter est refusé à l’un des écocentres,             
vous pouvez vous tourner vers : 

 
 

-Régie Intermunicipale de la Région de Thetford (RIRT) 
 3626, boul. Frontenac Est au 418 338-5711; 
 

-Sanitaire Fortier au 3878, boul. Frontenac Est au 418 332-2880. 
 

Informez-vous avant de passer, car des frais peuvent être demandés. 
 

 

 
   

 

   

 

 

 

 
 

 
 

 
  

 

     Entente municipale avec Disraeli  

 

 

                   Service offert aux citoyens – clientèle 

résidentielle seulement. 2 visites gratuites par année, par 

résidence ou par unité de logement. 

Notez que l’écocentre est fermé en période hivernale. 

Pour profiter de ce service, vous devez obtenir un coupon 

municipal numéroté que vous devez présenter à l’écocentre 

et avoir avec vous une preuve de résidence.   

L’utilisateur doit trier et déposer lui-même ses matières sur 

place. 

 

Un pamphlet explicatif sur ce service est disponible sur Internet ou en 
papier aux bureaux municipaux.  
 

Merci de prendre soin de l’environnement!  
 

Info :  418 423-4000 *221 

 

Le saviez-vous? 

5 RÈGLES D’OR 

POUR RÉCUPÉRER EFFICACEMENT 

1. Rinçage des bacs de récupération et des contenants 
 

 

Rincez vos contenants de plastique, verre et métal avec l’eau de 
vaisselle utilisée au quotidien avant de les déposer dans votre bac.  
Vous éviterez la contamination des autres matières, particulièrement 
les papiers et cartons et réduirez ainsi les mauvaises odeurs et le 
développement de moisissures tout en favorisant un environnement 
sain pour les travailleurs des centres de tri. 

L’eau de vaisselle, un geste simple et écologique! 

 2.  Récupération des sacs de plastique et papiers déchiquetés 
 

 

   Récupérez les sacs et les pellicules souples de plastique.  Videz-les de leur 
contenu et rassemblez-les dans un même sac.  N’oubliez pas de le nouer 
afin d’éviter l’éparpillement.   

ASi vous déchiquetez vos papiers personnels, déposez-les dans un sac de 
plastique transparent et nouez-le. 

 
3.  Récupération des cartons sales 
 

 

Les papiers et cartons imbibés d’huile, de graisse et de nourriture ne 
sont pas recyclables.  Cependant, un peu de gras sur une boîte de beignes 
ou de pizza ne nuit pas au processus de recyclage. 

 4.  Récupération des emballages 

 

Séparez les divers types d’emballages d’un même produit permet de 
recycler plus de matières.  Avant de déposer une boîte de céréales dans 
le bac, enlevez et mettez aux ordures le sac de plastique.   
Notez qu’il n’est pas nécessaire d‘enlever la vitrine de plastique d’une 
enveloppe ou l’étiquette sur les boîtes de conserves.   
Vous pouvez retirer le bouchon des bouteilles en plastique.    

Vous ferez ainsi du tri à la source! 

 5.  Récupération de circulaires 
 

Retirez les circulaires du sac en plastique avant de les récupérer. 

Autres dépôts : 
*Garage municipal au 3-A chemin de Vimy pour les pneus usagés; 
*Secrétariat municipal pour les cartouches d’encre, cellulaires et piles; 
*Pharmacie pour les médicaments périmés. 
 
 


